
 

 

137, rue de l'hôpital - 51205 Epernay Cedex 
 

 SERVICE DE PEDIATRIE DE L’HOPITAL D’EPERNAY 

Téléphone du service : 03.26.58.71.62 

Téléphone du secrétariat : 03.26.58.71.15 

                           CHEFS DE POLE ET DE SERIVICE :  

                                Dr C. SOMMER et Dr C.DEMYTRI 

CADRE DE SANTE : Mme L. LAURENT 

 

ET TOUTE L’EQUIPE : assistants, internes, puéricultrices, 

infirmières, auxiliaires de puériculture, éducatrice, 

secrétaire. 

 

 

Quelques informations utiles :    
 

Le service de pédiatrie est situé au 4
ème

 étage du bâtiment 

« Médecine »,  il comprend 2 secteurs : 

- Secteur nourrissons avec 8 chambres individuelles équipées 

pour les soins aux jeunes enfants. 

- Secteur grands enfants avec 6 chambres              

 

Les médecins : 
 

Une visite du pédiatre a lieu le matin entre 9h30 et 12h. Vous pouvez 

rencontrer les médecins à un autre moment ; vous êtes invités à en 

faire la demande auprès des infirmières. 
 

Seuls les parents pourront être informés sur la prise en charge 

médicale de leur enfant. 

Nous expliquerons également à votre enfant les soins prodigués lors 

de son séjour ainsi que sa prise en charge.  

 

L’équipe soignante : 

 

Notre équipe est composée de puéricultrices, d’infirmières et 

d’auxiliaires de puériculture formées et spécialisées dans les soins 

aux nouveau-nés et aux enfants. 

Nous sommes aussi formés à la prise en charge de la douleur et au 

bien-être de l’enfant : massage, réflexologie, soins de développement, 

allaitement maternel. 

Une éducatrice jeunes enfants accueille vos enfants les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis de 12h30 à 16h30 en salle de jeux  

 

Les visites aux enfants hospitalisés : 
 

Pour vous parents : les visites sont libres, et un seul parent la nuit.  
 

Pour le reste de la famille : les visites sont autorisées de 13h à 20h 

limitées à 2 personnes en même temps et votre accord est obligatoire. 

Les médecins se réservent toutefois la restriction des visites en 

fonction de l’état de santé de votre enfant et des épidémies.  

 



SELON LES POSSIBILITES D’ACCUEIL, liées à l’activité du 

service, le parent accompagnant peut disposer : 

  D’un fauteuil auprès de l’enfant 

 D’un hébergement en dehors du service situé à l’entrée de 

l’Hôpital ; Bâtiment « La Fée »,  

 D’un petit déjeuner 

 D’un plateau repas le soir (à commander la veille auprès de 

l’équipe) 

 D’un accès à la salle à manger après le repas des enfants, avec 

à disposition réfrigérateur et micro-ondes  
 

Vous pouvez également amener un lit d’appoint pour dormir auprès 

de votre enfant.  

 

Un relais H est disponible au rez-de-chaussée du bâtiment de la 

Maternité pour vous restaurer. 

 

Les tarifs des prestations repas sont affichés dans le service. 

 

Quelques conseils : 
 

Dans un souci d’hygiène et de confort :  
 

 N’hésitez pas à utiliser les vêtements personnels. 

N’hésitez pas à apporter du linge propre en quantité 

suffisante et à reprendre le linge sale chaque jour.  

 Pensez au « doudou » ou objet familier (type peluche, 

tétine, mouchoir ou autre) qui pourra rassurer votre enfant. 

 Des solutions hydro-alcooliques sont à votre disposition 

pour un lavage des mains avant et après chaque entrée 

dans une chambre 

 

Par mesure de sécurité :  

 

 Il est strictement interdit de fumer dans les chambres  

 Nous vous déconseillons de laisser auprès de votre enfant 

des objets de valeur et de l'argent. Vous avez la possibilité 

de les déposer au coffre du bureau des entrées.  

 La responsabilité de l'établissement ne saurait être 

engagée en cas de perte ou de vol de tout objet de valeurs. 

 
Fin de l’hospitalisation :  
 

La sortie s'effectue tout au long de la journée et après accord du 

médecin. 

 

Tous les documents de sortie vous seront remis par les infirmières 

lors de votre départ. Une pièce d’identité vous sera demandée pour 

réaliser la sortie de votre enfant.  

 

Si une autre personne est déléguée pour effectuer la sortie, elle devra 

être munie d’une autorisation écrite et signée des parents ainsi que 

d’une pièce d’identité.   

 

Vous devez effectuer la sortie administrative à l’accueil du bureau 

des entrées. 

Autres renseignements : 
 

Pour mieux répondre à vos attentes, nous vous remercions de remplir 

le questionnaire de sortie remis lors de l’admission.  
 

Les équipes médicale et paramédicale restent à votre disposition pour 

répondre à vos demandes. 

 

 

 
 


